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1. Par ordonnance du 28 janvier 2025, le Greffier du Mécanisme international appelé à exercer 

les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux (le « Mécanisme ») m’a nommée en qualité 

d’observatrice chargée de suivre l’affaire d’outrage concernant M. François Ngirabatware 

(l’« affaire Ngirabatware » et « M. Ngirabatware », respectivement) renvoyée devant les autorités 

du Royaume de Belgique (la « Belgique ») en application des articles 1 4), 6 2) et 6 4) du Statut du 

Mécanisme et de l’article 14 du Règlement de procédure et de preuve du Mécanisme (le « Statut » 

et le « Règlement », respectivement)1. Ce troisième rapport de suivi de l’affaire Ngirabatware 

couvre la période du 15 juillet au 15 octobre 20252. 

Introduction et contexte 

2. Le 29 avril 2024, un juge unique du Mécanisme rendait une ordonnance tenant lieu d’acte 

d’accusation mettant en cause M. Ngirabatware pour outrage au Mécanisme, infraction visée à 

l’article 1 4) du Statut et à l’article 90 A) du Règlement, pour avoir délibérément et sciemment 

entravé le cours de la justice en présentant trois documents frauduleux (les « documents 

frauduleux »), avec l’intention de tromper le Mécanisme, dans le cadre d’une procédure liée à 

l’affaire Le Procureur c. Félicien Kabuga, affaire n° MICT-13-38-Misc.1, concernant le déblocage 

de fonds gelés sur des comptes bancaires en Belgique3. Ces documents incluent une lettre qui aurait 

été créée par M. Ngirabatware, que ce dernier aurait présentée de façon mensongère comme 

provenant d’un représentant d’une banque en Belgique, et dont il aurait falsifié la signature4.  

3. Le juge unique ordonnait alors au Greffier du Mécanisme de signifier à M. Ngirabatware la 

décision relative aux allégations d’outrage ainsi que l’ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation, 

 
1 Dans la procédure concernant François Ngirabatware, affaire n° MICT-24-131-I, Ordonnance portant nomination 

d’une observatrice, 6 février 2025 (version originale en anglais déposée le 28 janvier 2025) (l’« Ordonnance 

du 28 janvier 2025 »), p. 1. Voir aussi Dans la procédure concernant François Ngirabatware, affaire n° MICT-24-131-

I, Décision relative à l’opportunité d’un renvoi de la procédure, 19 septembre 2024 (version originale en anglais 

déposée le 17 septembre 2024) (la « Décision du 17 septembre 2024 »), p. 5 et 6. 
2 Le rapport initial a été soumis à la Présidente le 15 avril 2025 et le deuxième rapport de suivi déposé le 15 juillet 2025. 

Voir Dans la procédure concernant François Ngirabatware, affaire n° MICT-24-131, Rapport initial de suivi, 

15 avril 2025 (le « Rapport initial de suivi ») ; Dans la procédure concernant François Ngirabatware, affaire n° MICT-

24-131, Deuxième rapport de suivi, 15 juillet 2025 (le « Deuxième rapport de suivi »). 
3 Voir Décision du 17 septembre 2024, p. 1 ; Dans la procédure concernant François Ngirabatware, affaire n° MICT-

24-131-I, Décision portant délivrance d’une ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation, 7 mai 2024 (version originale 

en anglais déposée le 29 avril 2024 ; confidentiel, version publique expurgée déposée le même jour) (la « Décision 

du 29 avril 2024 »), p. 1 à 4. Voir aussi Le Procureur c. Félicien Kabuga, affaire n° MICT-13-38-R90.1, Décision 

relative aux allégations d’outrage, 14 mai 2024 (version originale en anglais déposée le 29 avril 2024 ; confidentiel, 

version publique expurgée déposée le même jour). 
4 Voir Décision du 29 avril 2024, p. 3 et 4. 
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entre autres5. Le 29 mai 2024, le Greffier du Mécanisme confirmait avoir effectué cette 

signification à M. Ngirabatware le 24 mai 20246. 

4. Le 17 septembre 2024, un second juge unique du Mécanisme ordonnait le renvoi de la 

procédure concernant M. Ngirabatware aux autorités de la Belgique aux fins de jugement, en 

application des articles 1 4), 6 2) et 6 4) du Statut du Mécanisme et de l’article 14 du Règlement7. 

M. Ngirabatware avait préalablement fait savoir par l’intermédiaire de son avocat que, en tant que 

citoyen de nationalité belge résidant en Belgique, il souhaitait que l’examen de cette affaire soit 

confié aux juridictions belges compétentes8. Les autorités belges, également invitées à 

communiquer des observations écrites, avaient indiqué que le comportement reproché à 

M. Ngirabatware pourrait prima facie être qualifié de faux et usage de faux, sur la base des 

articles 196 et 197 du Code pénal belge, et que la Belgique, tout en privilégiant un procès par le 

Mécanisme, était a priori compétente pour poursuivre ces infractions9. 

5. Dans cette décision de renvoi, il était également ordonné à l’amicus curiae initialement en 

charge de la poursuite de la présente affaire devant le Mécanisme, M. Robert L. Herbst (l’ « amicus 

curiae ») de transmettre au parquet de Belgique, dès que possible, toutes les informations 

pertinentes, y compris tous les documents étayant l’ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation10. 

Le Greffe du Mécanisme était par ailleurs enjoint de prendre les mesures nécessaires pour la mise 

en place d’un mécanisme de suivi conformément à l’article 6 5) du Statut et à l’article 14 A) iv) du 

Règlement, visant à veiller à ce que M. Ngirabatware bénéficie des garanties applicables à l’affaire 

tout au long de la procédure engagée contre lui, et de rendre compte de la situation à la Présidente 

du Mécanisme11. Le 28 janvier 2025, le Greffier du Mécanisme, en application de l’article 6 5) du 

Statut et de l’article 14 du Règlement, me nommait en tant qu’observatrice pour suivre et présenter 

des rapports sur l’avancement du procès en Belgique12.  

6. Tel qu’indiqué dans le Rapport initial de suivi déposé le 15 avril 2025, le dossier 

n° 24CR0519 concernant l’affaire Ngirabatware a été confié au cabinet de Mme Kathleen 

Grosjean, Procureure fédéral au sein de la Section de droit international humanitaire du Parquet 

 
5 Voir Décision du 29 avril 2024, p. 1. 
6 Voir Dans la procédure concernant François Ngirabatware, affaire n° MICT-24-131-I, Avis d’exécution par le 

Greffier de la décision portant délivrance d’une ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation, rendue le 29 avril 2024, 

14 juin 2024 (version originale en anglais déposée le 29 mai 2024 ; confidentiel). 
7 Voir Décision du 17 septembre 2024, p. 5. 
8 Voir Décision du 17 septembre 2024, p. 3 et références citées. 
9 Voir Décision du 17 septembre 2024, p. 3 et références citées. 
10 Voir Décision du 17 septembre 2024, p. 6. 
11 Voir Décision du 17 septembre 2024, p. 5 et 6. 
12 Voir Ordonnance du 28 janvier 2025, p. 1.  
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fédéral belge, et la police fédérale de Bruxelles est chargée de l’enquête13. Certaines difficultés 

préliminaires ont été soulevées durant la première mission de suivi, dont la question de la 

localisation des documents frauduleux au sein du dossier transmis par l’amicus curiae ainsi qu’une 

question confidentielle évoquée en annexe du rapport14.  

7. Le Service de droit international humanitaire de la Direction générale de la législation, des 

libertés et droits fondamentaux du Service public fédéral de la Justice (l’ « Autorité centrale de 

coopération ») me confirmait en avril 2025 avoir reçu et transféré au Parquet fédéral un courriel 

explicatif de l’amicus curiae, sur la base duquel les documents supposés frauduleux avaient pu être 

localisés15. En juillet 2025, le Chef de l’Autorité centrale de coopération m’informait qu’aucun 

délai d’audiencement n’était encore fixé mais que les documents suspectés faux transmis au 

Parquet fédéral avaient pu être analysés16.  

Mission de suivi 

8. Par courriel du 7 octobre 2025, Mme Grosjean m’informait des avancées de la procédure et 

de l’intention d’organiser prochainement une audition de M. Ngirabatware ainsi que d’établir un 

projet de citation.  

9.  [Voir Annexe confidentielle]  

Perspectives 

10. Selon les informations recueillies durant la période couverte par le présent rapport de suivi, 

la prochaine étape de la procédure devrait être celle de l’audition du prévenu et de sa citation 

directe devant un tribunal17. 

 

 

 

Le 15 octobre 2025,    _______________________ 

Fait à La Haye     Elsa Levavasseur 

Pays-Bas      Observatrice chargée de la mission de suivi 
 

 
13 Voir Rapport initial de suivi, par. 9 et 10. 
14 Voir Rapport initial de suivi, par. 11 et 12, et Annexe. 
15 Voir Rapport initial de suivi, par. 15. 
16 Voir Deuxième rapport de suivi, par. 7. 
17 Voir aussi Rapport initial de suivi, par. 11 et 16. 
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